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Préambule : 
 
La commune de Brem sur mer est propriétaire d’un parc de mobilier et de 
matériel lui permettant de satisfaire les besoins des animations associatives et 
communales sur son territoire 
 
 
 
 
 



3 
 

TITRE 1 / OBJET DU REGLEMENT ET DESIGNATION DES UTILISATEURS 

 
 

Article 1.1 : Objet 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’utilisation du mobilier et du matériel 
communal, il s’applique à l’ensemble des éléments décrits dans l’annexe 1 au présent document. 
Les utilisateurs devront avoir pris connaissance du présent règlement et s’engager à en respecter les 
clauses avant toute mise à disposition afin de : 
 

 Veiller à garantir le bon fonctionnement du matériel et prévenir tous risques liés à son 
utilisation 

 Satisfaire les besoins liés à l’organisation de manifestations sur la commune 
 Organiser la répartition du matériel en fonction des demandes 

 
Article 1.2 : Utilisateurs 
 
Selon la catégorie d’utilisateurs indiqué sur les fiches de réservation, le matériel peut être loué : 
 

 Aux associations Brémoises déclarées et légalement constituées, sous réserve qu’elles 
présentent un caractère social, culturel, sportif, un but non lucratif ou une finalité 
d’intérêt général 

 
 Aux établissements scolaires 

 

 Aux entreprises 
 

 Aux syndicats 
 

 Aux particuliers 
 

 Aux partis politiques ou groupement de soutien à un candidat (les règles spécifiques 
sont instaurées pour les campagnes électorales : une réunion par candidat ou liste 
pour chaque tour de scrutin) 

 
 Aux autres organismes publics ou privés dotés de la personnalité morale et personnes 

privés sous certaines conditions 
 
 

La commune de Brem-sur-Mer et ses services sont prioritaires pour l’utilisation du 
matériel.  

 
 

TITRE 2 : PROCEDURES DE RESERVATION – ANNULATION 
 
Article 2.1 : Procédure de réservation 
 Associations de la commune 

 
 Les associations doivent établir leurs demandes de réservation de matériel via le 

formulaire spécifique disponible en Mairie ou sur le site internet de la commune, pour le 
1ier Avril de chaque année, délai de rigueur. Il est souhaitable que la réservation du 
matériel se fasse en même temps que la réservation des salles ou espaces publics.  
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 Chaque demande supplémentaire de matériel ne sera accordée qu’après consultation des 
services techniques municipaux, selon les disponibilités du matériel et du personnel et en 
fonction des nécessités et de l’organisation des services. Les demandes de matériel 
supplémentaire devront être formulées au moins 8 jours avant la date de la manifestation. 

 
 Les associations locales sont prioritaires pour louer et utiliser le matériel si la réservation 

est faite dans les délais demandés. 
 

 Lorsque deux associations utilisent le matériel associatif le même weekend elles doivent 
se mettre en relation les unes avec les aux autres pour se transmettre les échanges de 
matériel. Une fiche vierge d’état des lieux sera à remplir par les deux associations. 

 
 Les associations Brémoises devront fournir une attestation d’assurance de l’année en 

début d’année. 
 

 L’adresse mail des réservations est : communication@brem-sur-mer.fr 
 

 Particuliers, organisations, associations extérieures et entreprises, etc.  

 

 Les particuliers, organisations, associations extérieures et entreprises désireux de réserver 
du matériel devront compléter le formulaire spécifique disponible en Mairie ou sur le site 
internet de la commune. Un délai d’un mois avant l’évènement est recommandé. 
 

 La location du matériel ne sera effective qu’après consultation des services techniques 
municipaux selon les disponibilités du matériel et du personnel. 
 

  L’adresse mail des réservations est : communication@brem-sur-mer.fr  
 

A l’appui du formulaire de réservation, les particuliers, organisations, associations extérieures et entreprises 

devront fournir : 

 Une attestation d’assurance responsabilité civile (avec indication date, lieu et type de manifestation) 
de l’année en cours ; 

 Une copie de la carte d’identité du demandeur. 
 

 En l’absence de la fourniture de la carte d’identité ou de l’attestation d’assurance au plus tard 8 

jours avant la manifestation, la location sera annulée. 

 

Article 2.2 : Annulations 
 
En cas d’annulation de manifestation qui génère l’annulation du matériel, le demandeur doit en 

informer, par écrit ou par mail à evenementiels@brem-sur-mer.fr, le secrétariat de mairie. 

Le paiement de la location du matériel pourra être conservé par la commune, après avis de la 

commission “vie locale et associative” en cas d’annulation survenant dans les 8 jours précédant la 

manifestation.  

Pour un motif d’intérêt général ou cas de force majeure (Plan d’urgence d’hébergement, plan 

communal de sauvegarde), la commune de Brem-sur-Mer pourra être amenée à réquisitionner le 

matériel y compris à la dernière minute.  

mailto:communication@brem-sur-mer.fr
mailto:communication@brem-sur-mer.fr
mailto:evenementiels@brem-sur-mer.fr
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TITRE 3 : USAGE DES EQUIPEMENTS  

Article 3.1 : Prise et restitution des équipements 
 

Le matériel loué sera à récupérer au Centre Technique Municipal, rue des Onizières, le 

vendredi entre 13h45 et 14h. La restitution du matériel aura lieu le lundi suivant entre 13h45 

et 14h, il sera demandé de respecter les horaires IMPERATIVEMENT. Le matériel communal 

est vérifié chaque lundi par les services techniques, il est réputé loué en bon état de propreté 

et de fonctionnement.  

 

Pour tout problème constaté lors de la prise du matériel ou en début d’évènement, un email 

devra être envoyé immédiatement à l’adresse evenementiels@brem-sur-mer.fr en joignant 

des photos du problème constaté. En l’absence de signalement dans les délais, la facture de 

réparation ou de remplacement du matériel endommagé lui sera adressée.  

 

Article 3.2 : Conditions d’utilisation et gardiennage 
 

L’utilisateur s’engage à restituer le matériel en bon état de propreté. S’il constate le moindre problème il devra 

en informer la mairie. Il doit avoir une utilisation raisonnée des équipements mis à disposition. Les associations 

locales sont tenues de procéder au rangement du matériel dans les véhicules communaux ou dans les remorques 

le cas échéant. 

Chaque utilisateur reconnait avoir pris connaissance des consignes générales et s’engage à les respecter.  

Pour les manifestations estivales de grande ampleur, se déroulant en extérieur et se terminant dans la nuit, la 

commune souscrira un service de gardiennage auprès d’une société habilitée pour la surveillance du matériel 

laissé sur place. Les frais de gardiennage seront pris en charge pour moitié par la commune et pour moitié par 

l’association organisatrice.  

 

Article 3.3 : Hygiène et propreté 
 
 Nettoyage des matériels 

Après chaque utilisation, le matériel devra être rendu en bon état de propreté ainsi que l’ensemble des 

équipements utilisés. Les opérations de remise en ordre seront à effectuer par l’utilisateur au cours de la période 

allouée. En cas de manquement total ou partiel à cette disposition, un forfait « ménage non effectué » d’un 

montant de 200€ pourra être facturé suite au contrôle le lendemain de la manifestation par les services 

techniques de la commune. Les produits d’entretien ne sont pas fournis.  

En cas de manquement partiel, les services techniques pourront accorder un délai supplémentaire d’une journée 

pour le nettoyage du matériel. Passé ce délai, le tarif « ménage non effectué » sera facturé.  

 

 

 

mailto:evenementiels@brem-sur-mer.fr
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TITRE 4 – ASSURANCES – RESPONSABILITES – CAUTION 

Article 4.1. Assurances 
 

Le bénéficiaire du matériel est responsable en cas de perte, détérioration, ou vol du matériel 

mis à disposition par la commune qui doit être avertie dans les plus brefs délais.  

 

 Les associations locales 

 

Chaque association étant amenée à réserver du matériel associatif doit transmettre en début 

d’année une attestation d’assurance incluant le matériel et le prêt de véhicule le cas échéant.   

 

 Les particuliers et associations extérieures 

 

A chaque réservation le demandeur devra fournir une assurance (responsabilité civile ou 

assurance de l’association) à fournir au moins 8 jours avant la date de location du matériel.  
 

Sans attestation d’assurance en cours de validité, aucun matériel ne sera mis à disposition 

des associations ou des particuliers.  

La commune de Brem-sur-Mer est déchargée de toute responsabilité en cas d’accidents matériels, corporels, 

vols ou dégradations à partir du moment où le matériel est utilisée par une tierce personne.  

 
Article 4.2. Responsabilités 

 

Les deux parties effectueront un état des lieux au retour du matériel. Les utilisateurs sont responsables des 

dégradations qu’ils pourront occasionner aux équipements et matériels mis à disposition par la mairie. Ils 

recevront un titre de remboursement ou la réparation des dégradations et pertes constatés sur le montant de 

celles-ci.  

Chaque utilisateur doit informer la mairie de tout problème de sécurité ou dysfonctionnement du matériel mis 

à disposition dont il aurait eu connaissance IMMEDIATEMENT. L’entretien (sauf nettoyage) et la maintenance 

sont à la charge de la mairie. 

En cas de difficultés ou d’accidents pendant la durée de la manifestation la responsabilité de la commune de 

Brem-sur-Mer ne pourra être engagée dans la mesure où elle n’assure que le bâti. 

 

 

Article 4.3. Avis des sommes à payer  

 

 

Si l’état des lieux fait apparaitre une dégradation sur le matériel loué, et que l’utilisateur ne souhaite pas 

procéder au remboursement ou paiement des frais de réparations engagés, un avis de sommes à payer sera  émis 

par le Centre des Finances Publiques. 
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TITRE 5 – REDEVANCES ET DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

Article 5.1. Redevance 

 

 Les associations locales 

 

Le matériel communal référencé pour les associations locales sera mis à disposition 

gracieusement par la commune (annexe 1). En cas de détérioration du matériel ou de non-

respect du nettoyage du matériel, la commune facturera les frais de remise en état, de 

remplacement de celui-ci ou de ménage. En cas de défaut de paiement des réparations, 

l’association sera amputée à hauteur du montant dû lors du versement de sa subvention 

de fonctionnement l’année suivante.  

  

 Les particuliers, les organisations, les associations extérieures, les entreprises  

 

Les particuliers doivent payer la location du matériel lors de la réservation et selon les tarifs 

applicables de l’année de l’évènement organisé. L’encaissement ne sera réalisé qu’après la manifestation.  

 En cas de détérioration du matériel ou de non-respect du nettoyage du matériel, la commune facturera les 

frais de remise en état, de remplacement de celui-ci ou de ménage. 

 
Article 5.2.  Déclarations à effectuer 

 

Les utilisateurs s’engagent à effectuer eux-mêmes les documents de réservation du matériel. Les services 

administratifs de la commune ne sont pas tenus d’effectuer les démarches à la place des associations ou 

des particuliers.  

Les services techniques ne peuvent en aucun cas, sur simple demande orale et sans accord écrit préalable, 

attribuer du matériel supplémentaire que celui indiqué sur la fiche de location dûment remplie par 

l’utilisateur.  

S’il y a lieu, l’utilisateur s’engage à effectuer les démarches administratives nécessaires au bon 

fonctionnement de sa manifestation (Sacem, débit de boisson…).  

 

 

TITRE 6 – DISPOSITIONS FINALES 

Article 6.1. Application du présent règlement 

En cas de non-respect de ce présent règlement, les bénéficiaires pourront se voir refuser 

temporairement ou définitivement la mise à disposition du matériel par la commune. La commune 

devra en informer le bénéficiaire par lettre recommandée.  
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La Mairie de Brem-sur-Mer se réserve le droit de modifier ou compléter le présent règlement chaque fois qu’elle 

le jugera nécessaire.  

Le secrétariat général et le personnel technique de la commune de Brem-sur-Mer sont chargés, chacun en ce 

qui les concerne, de l’application du présent règlement. 

 

Article 6.2. Litiges 
En cas de litige, l’association et la commune s’engagent à rechercher une solution amiable. En l’absence de 

solution amiable, il est expressément stipulé que le Tribunal administratif de Nantes est le seul compétent pour 

tous les différents que pourrait soulever l’application du présent règlement. 

Tribunal administratif de Nantes, 

6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 

44041 Nantes Cedex 
 

 

 

Le Maire de Brem sur Mer, 

       Yann THOMAS 


